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IJXTRE, D.ATEE DU 3 JANVIER 1967, A’DKESSEEI AU SF,WTAIRR GENFBAL 
PAR LE REPRESENTANT PEB DE L'UNION DES REPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIETIQUES"~ 

Me refdrant à votre note du 3-7 ddcembre 1966 au Ministre des affskrea 
étrang&res de llURSS, concernant la question de la khod6aie du Sud, ,-j’ai l’honneur 

t 
de déclarer ce qui suit, 

L'Union sovi&ique, comme on le sait, a toujours appuye les décisions du 
Consell de securite et de ltAssembl& g&krale sur la Rhod$sie du Sud et les a 

rigoureusement exBcut6es. En application de ces d&zislons, et notamment de la 

rksolution du Conseil en date du 19 noverabre 1965, elle ne reconnab paa le rhgime 

raciste de Smith, et elle n'entretient aucune relation économique avec la Rhodeaie 

au Sua. Conformement aux résolutions du Conseil de sécurit6 et de l'Assemblée 

g&&rale sur la question de la Rhodésie du Sud, le MZnSstke des communications 

de L'URSS a refuse d'assurer les liaisons postales et les t6lbcommuniçations avec 

la RhodBsie du Sud et en a informe l'Union postale universelle et l'Union 

internationale des telécommunications, 

Fidèle & sa position de principe, 1Vnlon soviétique soutient Les légitimes 

revendications dea pays africains quant Èt La n8ccssit6 de prendre les xesures les 

plus larges et le3 plus efficaces pour 6oarter immédiatement du pouvoir le régime 

raciste de Smith en Rhod6sj.e du Sud et pour accorder une v6ritable inddpendance 

au peuple du Zimbabwe. Les droits inali6nablea de ce peuple à La liberté et à 

l'inddpendance, conformkment à la Déclaration sur l'octroi de l'independance 

Bux paiys et aux peuples coloniaux, ont été aonfîrmbs r&cemment dans les resolutions 

du Conseil de sQeuritQ et de 11.Assemb16e générale de llOrgan%sation des Nations 

Unies, Exprimant l,a volonté de ltécraamte majoritd des Etats Membres de Z'ONU, 

l*.Asaemblée g&&rale, à sa vingt et unième session> a r6affirm6 la 1QgitimitB 

de la lutte du peuple du Zimbabwe çontre le r&ime raciste en Rhoddsie du Sud et 

demand6 qu’un soutien moral et mat&iel soit apport6 à ce peuple dans son combat 

pour l'indkpendance, 
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En ce qui. concerne la résolution du Conseil de s&urité sur la question de la 

RhodQsie du Sud en datedu 1.6 dkcembre 1966, dont les dispositions portent sur la 

mise en oeuvre de quelques mesures Economiques seulement et qui ne tient pas compte 

de plusieurs revendications importantes des pays africains,, J’Union soviktique, . 
bien que ce texte soit. insuffisant, accorde une grande signification au fait 

qu’on prévoit pour la première fois des aarict,ions éoonomiques que tous les Etats, 

conformément aux dispositions de ,&a. Charte, doivent obli,gatoirement appliquer. 

Bien entendu, L’Union sovléti&e, qui ne.cesse de réc$amer la stricte application 
. 

de la Charte des Nations Unies, exkutera sans ddfaillance cette dkision du 

Conseil. . 

En outre, l’Union soviétique, partageant pleinement l’opinion des pays 

africains, estime qu’aucune dBcision de .l’ONU ne saurait ddgager le Royaume-Uni, 

Puisskce administrante, de. son entike responsabilité quant à la situation actuelle 

de la Rhodasie du Gud et quant au sort tragique du peuple du ,Zimbabwe, 

L?Union soviétique est entiérement solidaire du peuple 

légitime pour une véritable inddpendance nationale, et elle 

avec les pays africains pour lui fournir toute l’assistance 

du Zimbabwe dans sa lutte 

est prête 4. coopdrer 

possible & cet Qgard. 

. 
N. FEWRENKO 

.  

5 

.  
.  .  

.  .  

:  _ ‘.._. 
:  . ,  .  I  

.  ,  


